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USB-GV – COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 OCTOBRE 2016 
 
Après décompte, sont présents 25 licenciés et 25 pouvoirs donnés, le quorum nécessaire est 
atteint. L'Assemblée Générale Ordinaire de l’USB-GV peut se tenir et la présidente déclare la 
séance ouverte. 
La présidente remercie vivement  Marie France Dulau, représente de la CCPS, ainsi que 
Gilbert Mathieu, président de l’USB Générale pour leur présence. 
Elle remercie également les municipalités de Seyne, de Selonnet, de Montclar et de St 
Vincent les Forts, qui apportent beaucoup au club par la mise à disposition gracieuse des 
salles où sont pratiquées les activités de la Gymnastique Volontaire. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 

I. Rapport moral 
II. Rapport financier 

III. Point sur le début de saison 2016/2017 
IV. Les projets 
V. L’USB Générale, une association devenue mécénable 

VI. Les tee-shirts  
VII. Les Trophées de l’USB 

VIII. Questions diverses 
 
I. RAPPORT MORAL 
 
Le club est toujours apprécié par nos licenciés en raison de la qualité des animatrices et des 
activités proposées. Cette satisfaction s’est manifestée par la progression des adhésions 
durant la saison 2015/2016. 
 
Les adhérents 
105 licenciés composés de : 

- 28 nouvelles licences  
- 70 renouvellements  
- 7 enfants 

Les cours 
Cours Enfants : animés par Marie Tron et Nancy Daumas 

- 7 enfants  
- 12 séances à l’automne  
- 11 séances au printemps 
- 2 goûters, un pour les vacances de Noël et un dernier pour clôturer la saison. 

 
Cours adultes 
-le lundi soir à 18h30, animés par Laëtitia Girard au Lautharet à St Vincent les Forts et 
fréquentés par 17/20 adhérents sur 33 séances dont 5 séances de marche nordique ; 
-le jeudi soir à 18h30, animés par Caroline Pons à la Maison de Pays et fréquentés par 15/20 
adhérents sur 20 séances dont une en extérieur. 
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Cours séniors 
-le jeudi après-midi à Seyne, animés par Michèle Popard et fréquentés par 20/25 adhérents 
sur 38 séances ; 
-le mardi après-midi à Montclar, animé par Michèle Popard et fréquentés par 25/30 
adhérents sur 41 séances. 
 
Séance découverte de la Marche Nordique 
Laetitia Girard a organisé une séance découverte de la marche nordique le samedi 30 avril à 
Seyne. 12 personnes sont venues découvrir cette nouvelle activité qui sera proposée dès la 
rentrée de septembre. Suite à cette séance une quinzaine de personnes ont fait savoir 
qu’elles seraient intéressées. 
 
Le matériel 
Achat de matériels pour les séances enfants 
Une convention de mise à disposition a été signée entre le CODEP 04 et l’USB GV pour le 
prêt de 8 paires de bâtons de marche nordique jusqu’en octobre 2016. 
 
Les formations 

 Renfo musculaire–pilates–body zen, 1 jour sur Gap-Laetitia Girard et Michèle Popard 
 Streching–gliding, 1 jour sur Sisteron–Laetitia Girard 
 Gym Tendance, 3 jours sur Aix en Provence–Laetitia Girard 
 Gym Enfant, 3 jours sur Montpellier–Nancy Daumas 
 Marche Nordique, 4 jours sur Boulouris–Laetitia Girard 

 
Ces formations sont très importantes, elles permettent aux animateurs comme aux 
dirigeants, d’enrichir leurs connaissances ou de se perfectionner sur une thématique. La 
Fédération en fait un des axes prioritaires. 
 
Les objectifs des formations concernent : 
- la pratique personnelle, pour enrichir son bagage et ses connaissances pratiques ; 
- la réflexion pédagogique, pour progresser dans les activités que les animatrices proposent. 
 
C'est grâce à cette politique de formation que nous pouvons réussir l’adéquation entre 
répondre aux motivations des pratiquants, préserver une démarche qualitative centrée sur 
la personne et renforcer le lien au sein de notre association. 
 
Les formations Gym Tendance, Gym Enfant et Marche Nordique ont été prises en charges à 
100% pour Uniformation, organisme qui subventionne les formations pour les associations.  
Les subventions obtenues par la GV s’élèvent à 1 042€.  
 
Le bilan de la saison 2015/2016 montre que le dynamisme du club s’évalue par le nombre de 
licenciés et par la qualité des animateurs pour les activités qu'ils encadrent. 
 
Le rapport moral est présenté au vote de l’AG. Il est adopté à l’unanimité. 
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II. LE RAPPORT FINANCIER 
 
Le compte de résultat 

 
Comme annoncé lors de l’AG Extraordinaire du 22 juin 2016,  le résultat est déficitaire de  
2 442€. Le club est en attente d’une subvention de 500€ du CNDS pour cette année. Cette 
subvention sera versée sur présentation de factures. 
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Le budget prévisionnel saison 2016-2017 

 
 
Le rapport financier est soumis au vote de l’AG. Il est adopté à l’unanimité. 
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III. POINT SUR LE DEBUT DE SAISON 2016-2017 
 
Rappel du planning hebdomadaire des cours 
Cours Enfants 
Mercredi de 16h30 à 17h15 animé par Marie Tron 
Cours Séniors Dynamiques 
Mardi de 14h à 15h animé par Lien Rebry 
Jeudi de 18h à 19h animé par Laetitia Girard 
Cours Adultes 
Mardi de 19h à 20h animé par Corinne Labeille 
Jeudi de 19h à 20h30 animé par Laetitia Girard 
Marche Nordique 
Mercredi de 16h à 17h30 animé par Laetitia Girard 
 
Précisions importantes 
La présidente donne à l’assemblée les précisions suivantes : 

 Les inscriptions sont ouvertes jusqu’à fin octobre (date limite). 

 Pour cette nouvelle saison, le club accueille une nouvelle animatrice Lien Rebry, qui 
anime un cours séniors dynamiques, et retrouve une animatrice qui reprend 
l’activité, Corinne Labeille.  Par ailleurs, Caroline Pons attend un heureux évènement 
pour le début de l’année 2017. 

 A ce jour, on compte parmi les inscrits 9 nouveaux adhérents, c’est-à-dire des 
licenciés qui ne faisaient pas partie du club la saison dernière. Les enfants sont au 
nombre de 12, âgés de 3 à 8 ans. 

 La marche nordique a été lancée cette année. Six  personnes sont inscrites à ce jour. 
Le planning des mercredis consacrés cette activité est consultable sur le site de l’USB 
Générale, onglet GV. Un email sera adressé à l’ensemble des adhérents la veille de la 
séance pour les informer du lieu du rendez-vous. 

 Les cours se déroulent parfaitement, à la plus grande satisfaction des adhérents. En 
témoigne les chiffres de fréquentation : en moyenne 25 séniors et environ 35 
adultes. 

 Pour cette rentrée, la présidente tient à signaler les difficultés éprouvées pour 
recruter des animatrices et trouver des locaux disponibles. Un effort soutenu de 
recherche, de contact et de négociation a été déployé tout au long de l’été pour 
parvenir à tenir les engagements, tant au niveau du cours adultes que du cours 
séniors. La présidente remercie chaleureusement les animatrices qui ont bien voulu 
prêter leur concours à l’USB-GV et relever le défi. 

 
IV. LES PROJETS  
 
Obtention du Label Sport Santé 
Le label « SPORT SANTÉ » vise à l’accompagnement et à la valorisation des clubs. 
  
Les avantages de ce label :  

- une reconnaissance externe de l'association par les acteurs du réseau Sport Santé 
Bien-être ; 

- une visibilité élargie de l’association et de ses activités ;  
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- un élargissement des connaissances Sport, Santé et Social ; 
- bénéficier de la campagne régionale de communication et de mobilisation. 

 
Pour bénéficier du label Sport Santé l’association doit s’engager à satisfaire aux conditions 
suivantes :  

- favoriser et encourager la pratique de l’activité physique et sportive de tous et 
notamment des personnes ayant des besoins spécifiques et/ou éloignées de la 
pratique sportive ; 

- garantir un accueil adapté du public selon ses spécificités, quel que soit son âge, 
porteur ou non de pathologies chroniques : obésité, diabète, hypercholestérolémie, 
hypertension artérielle, asthme, etc. ; 

- développer une activité de qualité « Sport Santé Bien-être » et garantir une activité 
physique et sportive adaptée et sécurisée aux pratiquants ; 

- veiller à la qualité des services d’accueil, d’animation et d’encadrement ; 
- veiller au respect de l’intégrité physique et morale des pratiquants ; 
- faire figurer le logo correspondant au label obtenu sur tous les supports de 

communication de l'association. 
 
Mise en place d’une animation sur le canton pour promouvoir notre sport 

Plusieurs pistes sont envisagées. Les modalités de cette manifestation devront être 
précisées. 

 
V. L’USB GÉNÉRALE, UNE ASSOCIATION DEVENUE MÉCÉNABLE 
 
Dorénavant, les dons perçus par l’USB générale relèvent du mécénat et peuvent 
effectivement ouvrir droit aux réductions d’impôts prévues en la matière. 
 
Le donateur pourra bénéficier d'une réduction d'impôt en principe égal à 66 % du montant 
du don, dans la limite de 20 % du revenu imposable. Ainsi, un don de 100€ coûtera 
seulement 34€ au donateur, s’il est soumis à l’impôt sur le revenu. 
 
VI. LES TROPHÉES DE L’USB  
 
Cet évènement, organisé pour la première fois par l’USB Générale le samedi 5 Novembre 
2016, sera une grande fête pour l’ensemble des sections de l’USB pendant laquelle seront 
récompensés tous les enfants. Les performances réalisées, les diplômes obtenus au cours de 
l’année seront mis à l’honneur.  
 
Le groupe adultes de la GV présentera une petite chorégraphie gym tendance au cours de 
cette soirée. Le public assistera à des démonstrations d’autres sections, comme celle du Full 
Contact. 
 
Un repas, sous forme de buffet, sera servi au prix de 10€ par adultes et 5€ par enfant, suivi 
d’une soirée dansante. Cette soirée est ouverte également aux familles et amis des 
adhérents. Afin de faciliter l’organisation, les inscriptions seront closes le mardi 25 octobre 
2016. Des feuilles d’inscription circulent et vont circuler dans les prochaines cours pour que 
les adhérents puissent s’inscrire. 
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VII. LES TEE-SHIRTS 
 
Les différents modèles de tee-shirt du club sont présentés à l’assemblée générale. Ils seront 
offerts aux enfants, selon une décision du bureau. Les adhérents peuvent se les procurer au 
prix de 5 euros. 
 
VIII. QUESTIONS DIVERSES 
 
La parole est donnée à Marie-France Dulau, représentant la CCPS. 
Marie-France dépeint à l’assemblée le nouveau paysage des communautés territoriales à 
partir du 1er janvier 2017, caractérisé par la mise en œuvre de la communauté 
d’agglomération. Elle explique succinctement le mécanisme de la reprise des compétences 
par la nouvelle entité. Elle rassure l’assemblée sur le fait que les engagements financiers 
(notamment les subventions) envers les associations seront tenus. Enfin, elle indique que 
l’actuelle CCPS a reconduit la convention qui la lie à l’USB pour une durée de 3 ans. Cette 
convention s’imposera donc à la future communauté d’agglomération. 
 
Après avoir souhaité la bienvenue au petit Robin, né le 28 août 2016, et adressé ses 
félicitations au nom de tous les adhérents aux parents Nancy Daumas et Gaël Conca, l’ordre 
du jour étant épuisé, la présidente lève la séance. 
 
 
 
La présidente,        Le secrétaire, 
Sophie Richaud       Alain Nossereau 
   
 


